
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 32

Déposée par: M. Louis Michel, M. Karel de Gucht, M. Elio di Rupo, Mme Anne Van
Lancker, membres de la Convention et M. Pierre Chevalier et Mme Marie Nagy,
membres suppléants de la Convention

1. Pas d’amendement

2. Les lois organiques européennes, les lois européennes, les lois-cadres européennes, les
règlements délégués européens et les décisions européennes sont motivés et visent les
propositions ou avis prévus par la présente Constitution.

Explication éventuelle :

La terminologie ( lois organiques, règlements européens délégués) est mise en conformité avec la

simplification de la typologie proposée à l’article 24.


